
 

 

 

 

Atelier international sur les Règles modèles européennes de 
procédure civile ELI-UNIDROIT 

(Evénement de clôture de la 99ème session du Conseil de Direction d’UNIDROIT) 

Rome/ à distance, vendredi 25 septembre 2020 

Pour l’inscription cliquer ici 
 

13h00-13h15 Discours d’ouverture  

Professeure Maria Chiara Malaguti, Présidente, UNIDROIT  

Professeur Ignacio Tirado, Secrétaire Général, UNIDROIT  

Professeure Christiane Wendehorst, Présidente, ELI (en vidéoconférence) 

 

13h15-14h30 Président : Professeur Jorge Sanchez Cordero Dàvila (membre du Conseil de Direction, 

UNIDROIT) 

Historique du projet et présentation générale: 

Professeure Diana Wallis (ancienne Président, ELI – Université de Hull) 

Professeure Anna Veneziano (Secrétaire Générale adjointe, UNIDROIT - Université de 

Teramo) 

 

Des Principes ALI/UNIDROIT aux Règles ELI-UNIDROIT 

Professeur Rolf Stürner (ancien Co-Rapporteur des Principes ALI/UNIDROIT – 

Université de Freiburg) 

 

Discussion  

 

Pause: 14h30 – 14h45 

14h45-16h15  Co-Présidentes: Professeure Anna Veneziano et Professeure Diana Wallis 

Disposition des parties et gestion des affaires: l’approche des Règles ELI-

UNIDROIT 

John Sorabji (ancien Conseiller juridique principal auprès du Lord Chief Justice and 

Master of the Rolls; University College, Londres) 

Intervenants externes (points de vue du monde judiciaire) 

Sir Geoffrey Charles Vos (ancien Chancelier, High Court of England and Wales, Master 

of the of the Rolls) 

Raffaele Sabato (ancien Juge, Cour suprême, Italie; Juge, Cour européenne des droits 

de l’homme)  

Table ronde avec les Co-Rapporteurs invités 

Discussion avec les membres du Conseil de Direction et autres participants 

 

Pause: 16h15 – 16h30

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdM_2F1j-n9gdU8K7HDL0UY3Fzi6N3ssamUoY-kB3HdVVc_wg/viewform?usp=sf_link


2. 

 

16h30 -17h30 Président: Professeur Remo Caponi 

Les Règles, un modèle pour les législateurs nationaux et supranationaux 

Professeure Frédérique Ferrand (Université Jean Moulin Lyon 3) 

Professeure Xandra Kramer (Université Erasmus, Rotterdam) 

Intervenant externe:  

Norel Rosner (DG-JUST, Commission européenne) 

Clôture de l’atelier et de la session du Conseil de Direction  

Professeure Maria Chiara Malaguti, Présidente d’UNIDROIT 



Jorge Sanchez Cordero possède un diplôme allemand de licence (Deutsches 

Abitur). Médaille d’argent Gabino Barreda décernée par l’Université nationale autonome 

du Mexique (UNAM). Médaille d’or décernée par le Gouvernement du Mexique en tant 

que meilleur étudiant universitaire dans les années 1969/1974. Thèse de doctorat en 

droit magna cum laude. Doctorat décerné par l’Université Panthéon-Assas. Thèse de 

doctorat avec mention très honorable et félicitations du jury. Médaille d’argent décernée 

par l’association Henri Capitant (dont il préside actuellement la section mexicaine). 

Praticien et notaire à Mexico. Juge au Tribunal fédéral électoral. Représentant du 

Gouvernement du Mexique dans plusieurs conférences diplomatiques (Vice-Président, 

lors de la Conférence diplomatique de la Convention d’UNIDROIT 1995). Récemment 

nommé Consultant émérite auprès du Ministère mexicain des affaires étrangères. Parmi 

ses nombreuses fonctions et adhésions, notamment à l’ICLAFI, l’ICOMOS, l’AICL et l’EIAA, il convient de 

souligner qu’il est membre du Conseil de Direction et du Comité permanent d’UNIDROIT, de l’ALI et de l’ELI. 

Membre honoraire de l’Académie royale espagnole de législation et de jurisprudence et Directeur du Centre 

mexicain de droit uniforme, il est également l’auteur et l’éditeur de nombreux livres et articles traduits en 

différentes langues et est membre de plusieurs comités de rédaction. 

 

Diana Wallis est Senior Fellow à l’Université de Hull, membre du Comité du 

Barreau sur l’Union européenne, Administratrice de l’ERA à Trèves et membre du 

Conseil d’administration de l’Institut britannique de droit international et comparé. 

Elle est également membre associé honoraire du Centre d’études socio-juridiques 

de l’Université d’Oxford. Après avoir exercé les fonctions d’avocate spécialisée en 

contentieux, elle a été membre du Parlement européen puis sa Vice-Présidente. 

Entre 2013 et 2017, elle a été Présidente de l’ELI. Elle est également membre du 

Chartered Institute of Arbitrators. 

 

 

Anna Veneziano est Secrétaire Générale adjointe d’UNIDROIT. Elle est 

Professeure de droit comparé à l’Université de Teramo, Italie (en congé). De 2013 

à 2018, elle a enseigné le droit européen de la propriété à l’Université 

d’Amsterdam. Elle a obtenu un LLM à la Faculté de droit de Yale et un doctorat de 

troisième cycle à l’Université de Florence. Ses domaines de recherche sont les 

opérations garanties européennes, comparées et internationales et le droit des 

contrats. Elle fait partie du Comité pilote sur le projet de procédure civile ELI-

UNIDROIT.  

 

 

 

Rolf Stürner est Professeur de droit à l’Université de Freiburg. En qualité de 

Professeur invité à Harvard, à l’Université de New York, entre autres, son 

enseignement a porté sur les litiges civils internationaux et sur la procédure civile 

comparative. Il a été Juge aux Cours d’appel étatiques de Karlsruhe et de Stuttgart, 

Président de l’Association des procéduralistes allemands et autrichiens, Co-

Rapporteur du projet ALI/UNIDROIT sur les principes de procédure civile 

transnationale et maintenant membre du Comité directeur et du Groupe sur la 

structure du projet ELI-UNIDROIT sur la procédure civile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4. 

 

 

 

John Sorabji est avocat, Senior Judicial Institute Fellow à l’Institut judiciaire de 

l’University College de Londres et Professeur invité à l’Université de Paris-II. Il était 

auparavant le Conseiller juridique principal auprès du Lord Chief Justice et Master of 

the Rolls. Il est le Rédacteur en chef du White Book. Membre fondateur de l’ELI, il a 

siégé à son Comité exécutif et est membre du Comité pilote et des Groupes de travail 

du Projet ELI-UNIDROIT sur la procédure civile. 

 

 

 

 

 

Sir Geoffrey Vos exerce les fonctions de Chancelier de la Cour suprême 

depuis octobre 2016. Il est responsable de la conduite des affaires auprès 

des Tribunaux des affaires commerciales et de propriété. Auparavant, il 

avait été Lord Justice of Appeal depuis 2013 et Président du Réseau 

européen des Conseils de la Justice de janvier 2015 à juin 2016. Il a été 

nommé Juge à la Cour suprême en octobre 2009. Il a siégé aux Cours 

d’appel de Jersey et de Guernesey de 2005 à 2009, et à la Cour d’appel 

des Iles Caïmans de 2008 à 2009, ayant commencé sa carrière judiciaire 

comme Juge adjoint de la Cour suprême en 1999. Sir Geoffrey a succédé à Sir Terence Etherton en tant 

que Master of the Rolls à partir du 11 janvier 2020. Il a présidé l’Association du Barreau de la Chancellerie 

de 1999 à 2001 et le Conseil du Barreau en 2007. Il a exercé les fonctions de Conseiller de la Reine (Queen’s 

Counsel) en 1993, et a exercé au Barreau de la chancellerie et du commerce de 1979 à 2009, tant au 

niveau national qu’international. Il a été Président de la Fondation pour la mobilité sociale de 2008 à 2011. 

Il a été élu membre honoraire du Gonville & Caius College, Cambridge, en novembre 2015. Sir Geoffrey 

est le rédacteur en chef du White Book. Il est membre du Lawtech UK Panel et Président de la UK Jurisdiction 

Taskforce. Il est doyen de la Chapel and Keeper of the Black Books for Lincoln’s inn en 2020.  

 

Raffaele Sabato s’est diplômé en droit à l’Université de Naples et en sciences 

politiques de l’Université de Macerata. Il exercé les fonctions de magistrat en Italie 

depuis 1991. Il a été affecté à la Cour de cassation italienne en tant que conseiller 

en 2012.  

Il a été membre du Comité scientifique du Consiglio Superiore della Magistratura 

(1998-2001) et Rapporteur expert auprès des Nations Unies, de l’Union 

européenne et du Conseil de l’Europe, participant à de nombreuses missions et 

initiatives dans le cadre de programmes visant à promouvoir la réforme judiciaire, 

la formation des magistrats et la protection des droits de l’homme en général. Il a siégé au Conseil 

d’administration de la Scuola Superiore di Magistratura en tant que chef de la section internationale. Il a 

enseigné, dans différentes écoles de spécialisation pour les professions juridiques des universités italiennes, 

le droit civil, le droit de l’Union européenne et le système judiciaire. Il a été membre du Conseil consultatif 

des juges européens du Conseil de l’Europe et a été élu Vice-Président, puis Président de son Groupe de 

travail. Lors de sa session du 22 janvier 2019, l’Assemblée du Conseil de l’Europe l’a nommé sixième Juge 

italien à la Cour européenne des droits de l’homme. 

 

 

 



Xandra Kramer (www.xandrakramer.eu) est Professeure de droit civil à l’Université 

Erasmus de Rotterdam et de droit international privé à l’Université d’Utrecht. Ses 

recherches portent sur l’accès à la justice et l’innovation de la justice, le fonctionnement 

des systèmes de justice civile, les contrats internationaux et les litiges complexes 

transnationaux. Elle a collaboré à de nombreuses études pour le Parlement européen, 

la Commission européenne et le Ministère néerlandais de la Justice, et a été Rapporteur 

et Co-Rapporteur des Groupes de travail du projet ELI-UNIDROIT sur les règles 

européennes de procédure civile. Elle est chercheuse principale du projet de 

consolidation du Conseil européen de la recherche “Building EU civil justice” 

(www.euciviljustice.eu) et membre de l’Académie royale néerlandaise des arts et des sciences. 

 

Frédérique Ferrand est Professeure titulaire à l’Université Jean Moulin 

Lyon 3, membre honoraire de l’Institut universitaire de France (IUF) et 

enseigne à la Faculté de droit de l’Université d’Augsbourg (Allemagne). Elle a 

obtenu une licence en droit privé (1980), un diplôme universitaire de droit 

allemand (1980), un diplôme d’études supérieures (DEA) de droit privé (1982), 

un diplôme d’études supérieures internationales et européennes (1984), un 

doctorat d’Etat en droit, Lyon (1990) en procédure civile comparée. Elle est 

correspondante en France de nombreuses revues de droit allemandes, de la 

revue de droit anglaise Child and Family Law Quarterly, membre du Comité de 

rédaction de l’International Journal of Procedural Law et membre du Conseil 

scientifique de la Revue de droit Montesquieu. Elle siège à de nombreux conseils et comités universitaires 

internationaux et dirige plusieurs programmes de recherche. Parmi ses nombreuses autres distinctions, il 

faut mentionner son rôle d’expert pour UNIDROIT dans la rédaction des Principes de procédure civile 

transnationale (1999-2003), en tant que correspondante française d’UNIDROIT (depuis 2004), et le fait 

qu’elle a été membre de trois groupes de travail du projet ELI-UNIDROIT Règles modèles de procédure 

civile européenne. 

 

Remo Caponi (1960) est Professeur titulaire de procédure civile à l’Université 

de Florence depuis 2001. Il est membre de la Fondation Alexander von Humboldt, 

Fernand Braudel Fellow de l’Institut universitaire européen (2016), Senior Hauser 

Global Research Fellow de l’Université de New York (2014-2015), Professeur 

invité à l’Université de Heidelberg (2014-2015), membre du DAAD à l’Université 

Humboldt de Berlin (2014). Remo Caponi est actuellement membre du Conseil 

consultatif scientifique international (Fachbeirat) de l’Institut Max Planck 

Luxembourg de droit procédural, réglementaire, international et européen au 

Luxembourg, membre du Présidium de l’Association internationale de droit 

procédural et du Comité pilote du projet commun ELI-UNIDROIT sur les règles 

européennes de procédure civile. Il est co-fondateur du diplôme conjoint de droit 

Giurisprudenza italiana e tedesca de l’Université de Florence et de l’Université de 

Cologne. Il est membre fondateur de l’Institut de droit européen et a été membre 

de son Comité exécutif (2013-2017). Il a été membre du Conseil d’administration 

de l’Académie de droit européen (2007-2015). Remo Caponi a publié quatre ouvrages et environ deux 

cents articles en italien, anglais et allemand. Certains de ses travaux ont été traduits en diverses langues. 

Ses principaux intérêts de recherche se situent dans le domaine de la procédure civile, de la procédure 

civile comparée et du droit constitutionnel. 

 

http://www.xandrakramer.eu/


6. 

 

Norel Rosner a participé au projet ELI-UNIDROIT sur la procédure civile depuis 

son commencement, en tant qu’observateur au nom de la Commission européenne. 

Il travaille actuellement à la Direction générale de la justice et des consommateurs 

de la Commission européenne. La procédure civile fait partie de ses domaines 

d’expertise, tant au niveau de l’Union européenne qu’en relation avec les pays tiers. 

Dans ce contexte, son travail se concentre actuellement sur les aspects 

internationaux de la coopération dans le domaine de la justice civile. Il a 

précédemment travaillé à la Cour de justice de l’Union européenne, ainsi que dans 

le milieu universitaire (Université de Groningue, Pays-Bas) et en cabinet privé (De 

Brauw Blackstone Westbroek, Pays-Bas). Norel Rosner est titulaire d’un doctorat en 

droit de l’Université de Groningue et a été chercheur invité à l’Institut Max Planck de Hambourg et à la 

Faculté de droit de l’Université de New York. 


